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Chères habitantes, chers habitants de Laversine, Saint-Bandry et Ambleny, 

 Nous avons le plaisir de vous annoncer que le projet éolien du Vin Répandu commence à 
prendre vie ! Depuis fin 2020 nous avons mis en œuvre plusieurs initiatives afin de garantir une 
communication permettant à toute personne intéressée de s’informer sur ce projet et sur l’éolien en général. 
Au pré-diagnostic du territoire (courant novembre et décembre 2020) ont suivi les permanences publiques 
et les bulletins d’information distribués dans les boites aux lettres des 3 communes. 

 Afin de mener au mieux cette concertation avec le territoire, Enertrag bénéficie de la collaboration 
avec le cabinet spécialisé et indépendant CFPE, représenté par Delphine Claux. Dans ce cadre, nous avons 
mis en place un groupe de travail composé d’habitants et d’élus locaux qui ont participé aux permanences 
publiques. L’objectif de ce groupe de travail est d’engager un dialogue constructif avec les personnes 
directement concernées par le projet pour que ce dernier soit le plus adapté au contexte local.

 Cet atelier a permis de présenter les premiers éléments à savoir la zone d’étude et de décrire les 
contraintes et les avantages connus à ce stade. Cette première phase de présentation a été suivie par un 
moment d’échange dans le but de répondre à des questions sur le fonctionnement d’un parc éolien.

 Le compte rendu de cet atelier est désormais disponible sur le site dédié au projet ainsi que en 
version papier auprès des 3 mairies. D’autres dates seront organisées dans les prochains mois et vous serez 
informés de leur déroulement. Il est toujours possible de contribuer ou de s’informer en nous contactant 
directement ou en nous adressant vos questions et/ou commentaires aux adresses indiquées au verso de 
ce bulletin.

Bien cordialement,

Florian BOLTER 
Chef de projet éolien ENERTRAG France



Voici quelques questions qui ont été posées au cours 
de la 1ère réunion du Groupe de travail 

« Combien d’éoliennes vont-être installées ? »

Le nombre d’éolienne qui sera installé sur les territoires 
n’est pas encore défini. Il dépend du résultat des études 
en cours que nous obtiendrons. En l’état des connaissances 
actuelles, nous annonçons un nombre potentiel de 6 
éoliennes possibles pour avoir une bonne répartition de 
2 éoliennes par commune. Ce chiffre sera certainement 
amené à changer en fonction de l’avancée du projet 
comme dit précédemment. 

« Comment va être l’implantation du parc éolien ? »

L’implantation du parc éolien est fortement guidée par 
l’étude d’expertise paysagère qui intègre l’ensemble des 
perceptions que pourra avoir le territoire sur ce projet. Elle 

s’attache notamment à regarder les points de vue depuis les 
monuments, les premières habitations et les axes routiers 
(…) En même temps, d’autres éléments sont à prendre en 
compte pour définir cette implantation, comme l’écologie, 
l’acoustique et les souhaits des territoires d’accueil.

« Y-aura-t-il des bornes de recharge rapides gratuites 
pour les véhicules électriques ? »

Nous sommes ouverts à cette proposition. Il est trop 
tôt pour dire si elle sera mise en œuvre ou pas. Pour 
autant, ENERTRAG étudie les différentes possibilités et la 
faisabilité technique de cette mesure sur une ou plusieurs 
communes. Si envisageable, une proposition sera soumis 
à/aux commune(s) concernée(s) pour validation et pourra 
être précisée au sein de la Demande d’Autorisation 
Environnementale. Qui est le dossier du projet qui sera 
déposé en préfecture.
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COMPTE-RENDU

Le compte-rendu détaillé de l’atelier est disponible sur le site internet dédié et consultable 
dans chaque mairie, selon les horaires d’ouverture.

CONTACTEZ-NOUS !

paul.ricosse@enertrag.com

florian.bolter@enertrag.com

Chargé de concertation

Chef de projet éolien

• 2ème rencontre 
groupe de travail

• Lancement de 
l’étude acoustique et 
paysagère

• Rendu des états 
initiaux écologie, 
paysage et 
acoustique

• Dépôt de la 
demande 
d’autorisation 
environnementale
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LES PROCHAINES ÉTAPES DU PROJET

le-vin-repandu.parcs-éoliens-enertrag.fr


